
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision du 15 mai 2013 relative aux modifications du Livre I des règles harmonisées d’Euronext 
concernant un nouvel outil de gestion des risques sur les marchés dérivés 

 
 
L’Autorité des marchés financiers ; 
 
Vu le code monétaire et financier, et notamment son article L 621-7 (VII 1°) ; 
 
Vu le Titre Ier du Livre V du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, et notamment son  
article 511-16 ;  
 
Vu la demande d’Euronext en date du 16 avril 2013 ; 
 
 

Décide : 
 
 

Article 1
er 

 
Sont approuvées les modifications apportées au Livre I des règles harmonisées d’Euronext concernant la mise 
à disposition par l’entreprise de marché d’un service permettant aux membres des marchés dérivés d’assurer 
un gestion plus intégrée du risque de négociation. Le texte de ces modifications est annexé à la présente 
décision. 
 
 

Article 2 
 
La présente décision sera notifiée à Euronext et publiée sur le site Internet de l’Autorité des marchés 
financiers. 
 
 
 
 
Fait à Paris, le 15 mai 2013. 
 
 
 
 

 
 
 
 
Le Président de l’AMF 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
Gérard RAMEIX 
 
 
 
 



 

 



 

 

 


